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Note au lecteur : 

 

Lôast®risque *  situ®e ¨ la droite dôun mot ou dôune expression dans le texte permet de signaler 

quôil ou elle fait lôobjet dôune entr®e au sein du dictionnaire juridique1 situé en fin de mémoire, 

avant la bibliographie. 

 

                                                 
1 Ce dictionnaire juridique a été construit avec différentes définitions trouvées dans les ouvrages et articles de notre 

bibliographie. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le droit est plus grand que la règle de droit » 

Jean Carbonnier, juriste français. 
Sociologie juridique, Revue internationale de droit comparé. Vol. 24 N°3, Juillet-septembre 1972, p. 112.
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INTRODUCTION  

Notre société est régie par des règles de droit bas®es sur lô®crit. Les règles2 ou normes3 juridiques, 

« affectent lôordonnancement juridique et par cons®quent sôimposent à leurs destinataires »4. 

Cela implique quôelles sont édictées par des organes habilités du système étatique ou 

interétatique. Pour Hans Kelsen5, dans cette unité du droit* , toute norme juridique trouve sa 

légitimité auprès de la norme qui lui est directement supérieure, formant ainsi un ordre 

hiérarchisé dont la superposition (règlements, lois, Constitution) prend une forme pyramidale 

(cf. Figure 1). 

 

 

Figure 1 : Hiérarchie des normes ou pyramide de Kelsen  

                                                 
2 Du latin « regula », de rego (au sens étymologique de « aller droit, faire aller droit ». Instrument constitué dôune 

planchette qui sert ¨ guider le crayon ou la plume lorsquôon trace un trait). 
3 Du latin « norma » (équerre en forme de T), à distinguer de la norme « technique ». 
4 Cours de gestion administrative du Lieutenant-colonel Rémi Capart, FAE chef de groupement 2018-1, ENSOSP, 

février 2018. 
5 Hans Kelsen (1881-1973) est un juriste austro-américain pour qui lôordre juridique constitue une construction 

hiérarchisée où une norme inférieure ne peut contredire celle qui lui est immédiatement supérieure, sinon à être 

corrigée, voire annulée par un contentieux. Cette hiérarchisation des normes en pyramide est ¨ lôorigine de 

lôémergence du contrôle de constitutionnalité dans plusieurs pays occidentaux (dont notamment la France avec 

son Conseil Constitutionnel).  
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Le Conseil Constitutionnel a entendu garantir le respect de la Constitution et rappeler sa place au 

sommet de l'ordre juridique*  interne6. Ce texte est le seul à ne pas tenir sa validit® dôune norme 

sup®rieure ®crite mais, comme lôappelait Kelsen, dôune m®ta-norme appelée Grundnorm*. 

Viennent ensuite les traités issus du droit international primaire et dérivé lato sensu7, les lois 

organiques (ayant une valeur supérieure aux autres lois), puis le bloc de légalité comprenant les 

lois référendaires, parlementaires et ordonnances.  

 

Les Principes Généraux du Droit (PGD) ont une valeur infra législative et supra décrétale8 

(®galit® devant le service public, ®galit® dôacc¯s aux emplois publics par exemple). Les 

règlements comprennent les décrets et arrêtés. 

 

Les actes administratifs9 unilatéraux sont constitués des circulaires et dôautres mesures dôordre 

interne. Ces actes, par lesquels les chefs de service (ministre, directeur dôadministration centrale, 

pr®fet, pr®sident dôEtablissement Public (EP), président de Collectivités Territoriales (CT)), 

prennent les mesures générales, sont destinés à assurer le bon fonctionnement des administrations 

placées sous leur autorité. Ils ne sont pas tous décisoires et leur normativité est souvent laissée à 

lôappr®ciation du juge administratif10. 

 

Dans cette conception statique du droit* , on constate dans ce normativisme*, une prédominance 

de lô®crit issu du droit romano-germanique. Ce dernier est normatif et prévoit des sanctions 

étatiques*  en cas de non-respect de la règle, ce qui confère à la règle de droit son caractère 

contraignant et obligatoire11. Il est ainsi qualifié de « droit dur »12. 

 

Devant une production normative toujours plus importante et complexe, lôEtat, dans son rôle de 

centralisation de la production du droit* , nôa eu de cesse de vouloir simplifier et alléger 

lôensemble des textes de port®e juridique. Le ç choc de simplification » souhaité, renforcé par les 

®volutions dôune soci®t® incertaine et complexe, a conduit les organisations à faire évoluer leurs 

règles. 

 

                                                 
6 Décision n°2009-595 DC du 03 décembre 2009 - Loi organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à 

l'application de l'article 61-1 de la Constitution. 
7 Lato sensu : au sens large du droit. 
8 Réné Chapus, Lôadministration et son juge, PUF, 1999, p. 93 s. et p. 112 s. 
9 « L'acte administratif unilatéral affecte l'ordonnancement juridique ï il crée des obligations ou fait naître des 

droits ï par le seul effet de la volonté de l'administration, indépendamment de tout consentement de l'assujetti ou 

du bénéficiaire. Ce pouvoir est inhérent à l'institution publique même, sans lui le phénomène administratif n'a plus 

de sens. » Cours de Gestion Administrative de Mme Audrey Senatore, FAE chef de groupement 2018-1, ENSOSP, 

février 2018. 
10 Conseil dôEtat, Section, 18 décembre 2002, Dame Duvignères, n°233618, Conditions de recevabilité du recours 

pour exc¯s de pouvoir ¨ lôencontre dôune circulaire. 
11 La loi « permet ou elle défend, elle ordonne, elle établit, elle corrige, elle punit ou elle récompense. », Jean Etienne 

Marie Portalis, Discours préliminaire sur le projet de Code civil, 21 Janvier 1801. 
12 Catherine Thibierge, Le droit souple. Réflexion sur la texture du droit, RTD Civ. 2003, p. 599-623. 
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Devant ce monisme juridique*  et dès 193013, apparaît en droit international, la notion de « droit 

souple »14 qui favorise lôautor®gulation*  et la régulation des relations entre les différents Etats. 

Au sein de lôUnion Europ®enne (UE), il permet le bon fonctionnement des institutions et facilite 

la mise en îuvre des politiques europ®ennes15. 

 

Dans lôarticle 8 de la loi organique nÁ2009-403 du 15 avril 2009, le législateur invite à trouver 

une alternative ¨ la mise en îuvre de nouvelles normes juridiques limitant ainsi une inflation 

normative. 

 

Dans son étude de 201316, le Conseil dôEtat bouscule les paradigmes et reconnaît toute légitimité 

à ce nouveau droit. Alors que le droit dur (dit droit moderne*) est généralement défini par son 

caractère obligatoire et contraignant, le droit souple (composante dôun droit dit droit post-

moderne*) donne au contraire la prééminence à un droit simplement proposé, recommandé, 

conseillé, dans le but de faire adhérer ses destinataires et de changer de manière durable leurs 

comportements. Codes privés, chartes de bonne conduite, lignes directrices, recommandations, 

avis, communiqu®sé, le droit souple gagne du terrain, dans toutes les branches du droit et dans 

tous les ordres juridiques17. 

 

Le Conseil dôEtat définit le droit souple comme « lôensemble des instruments r®unissant trois 

conditions cumulatives : 

- ils ont pour objet de modifier ou dôorienter les comportements de leurs destinataires en 

suscitant, dans la mesure du possible, leur adhésion ; 

- ils ne créent pas par eux-mêmes de droits ou dôobligations pour leurs destinataires ; 

- ils pr®sentent, par leur contenu et leur mode dô®laboration, un degr® de formalisation et de 

structuration qui les apparente aux règles de droit. » 

 

La notion de droit souple est contestée18 au sein même de la communauté juridique. « Lôobjet 

dérange» selon lôAssociation Henri Capitant19. Côest surtout la frange entre le droit et le non 

droit qui fait débat, notamment dans son caractère hétérogène et permissif. 

 

Le concept même de droit souple divise selon quôil est consid®r® comme un oxymore ou un 

paradoxe. Oxymore dès lors que la notion de droit souple entre en conflit avec la conception du 

                                                 
13 Lord A. McNair, ñThe Functions and Differing Legal Character of Treatiesò, British Yearbook of International 

Law, 1930. 
14 Traduction de lôAnglais ç Soft law ». Egalement appelé « droit mou » ou « droit flou », Les rapports du Conseil 

dôEtat : De la sécurité juridique ï Rapport Public de 1991. 
15 Pour lôaccomplissement de leur mission, les institutions europ®ennes peuvent adopter, aux termes de lôarticle 288 

du Trait® sur le Fonctionnement de lôUnion Europ®enne (TFUE), des règlements, directives, décisions ou encore 

des recommandations ou avis. Ces différents actes constituent le droit dérivé. 
16 Les rapports du Conseil dôEtat : Le droit souple ï Etude annuelle de 2013, La Documentation française. 
17 Ibidem, p. 23 à 46. 
18 Professeur Prosper Weil : « la soft law nôest pas la law du tout ».  « Vers une normativité relative en droit 

international?», RGDIP 1982. 
19 Acte du colloque « Le droit souple » du 27 mars 2008, organisé par lôassociation Henri Capitant, Pascale Deumier, 

La réception du droit souple par lôordre juridique, p. 139. https://hal-univ-lyon3.archives-ouvertes.fr/hal-00864448 
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droit selon Hans Kelsen. Paradoxe car le droit souple est parfois plus efficace sur les 

comportements que le droit dur, alors que ses destinataires ne sont pas tenus de le respecter et 

que les sanctions en cas de non-respect sont souvent inexistantes. 

 

Le domaine de la s®curit® civile, et des Services dôIncendie et de Secours (SIS) nôest pas ®pargn® 

par ces changements. Dans un contexte dô®volution permanente, le droit souple a lôavantage de 

donner une capacit® dôadaptation et une flexibilité dôemploi hors dôun cadre juridique 

contraignant. La prévention des incendies dans les établissements recevant du public a initié cette 

mutation. Depuis la mise en sommeil de la commission centrale de sécurité en 2014, la Direction 

Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC) produit maintenant des 

guides de préconisations20 et de bonnes pratiques21. Toutefois, le constat r®alis® lors dôune 

enquête auprès des services prévention des SIS est sans appel22 : on constate une frilosité voire 

une certaine r®ticence d¯s lors quôil sôagit dôutiliser ces nouveaux instruments23. 

 

Pour autant, le droit souple doit permettre aux SIS de sôadapter aux circonstances particuli¯res 

tout en permettant de concilier le respect de la libre administration des collectivités territoriales24 

dôune part, et lôencouragement aux pratiques ®valu®es comme ®tant les plus efficaces dôautre 

part25. En effet, « le droit souple ne peut sôimposer que sôil suscite une dynamique en sa faveur 

parmi ses destinataires26 ». 

La notion de droit souple étant récente en droit interne, lôint®r°t pour sa mise en îuvre dans les 

SIS a justifié le sujet proposé par Madame Audrey Senatore de lôENSOSP : 

  

« Elaboration des r¯gles dans les Services dôIncendie et de Secours : outils de droit souple, 

enjeux et limites. » 

 

A la lecture de notre sujet, le 15 janvier 2018, plusieurs interrogations sont apparues 

immédiatement. En premier lieu, la notion même de « droit souple » qui, pour les non-juristes 

que nous sommes, semblait plus ou moins abstraite. En second lieu, lôoxymore ç droit souple » 

nous semblait, de manière arbitraire, en complète opposition avec la volonté forte des SIS de 

pr®venir les contentieux concernant la l®galit® des actes administratifs quôils ®mettent. 

  

                                                 
20 Par exemple, le guide pratique relatif à la sécurité incendie dans les magasins de vente et les centres commerciaux, 

édition de décembre 2017, DGSCGC. 
21 Entretien avec Mme Anne Rousseau, chef de la section juridique du bureau de la doctrine, de la formation et des 

équipements, le 2 février 2018 à la DGSCGC. 
22 Mémoire de responsable de prévention : Le droit souple et sa mise en îuvre dans le domaine de la prévention 

incendie ï ENSOSP ï 2017. 
23 Selon le rapport du Conseil dôEtat de 2013, le terme « dôinstrument » sera préféré à celui de norme pour qualifier 

les différents réceptacles du droit souple. 
24 La loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 relative ¨ lôorganisation décentralisée de la République et 

articles L.1111-1 et L.1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
25 La loi organique n°2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution 

rappelle lôexigence dôexaminer les alternatives ¨ la l®gislation ç classique ». 
26 Les rapports du Conseil dôEtat : Le droit souple ï Etude annuelle de 2013, p. 104. 
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La reformulation proposée à notre directeur de mémoire a été : 

 

Le droit souple est-il adapt® ¨ lô®laboration de r¯gles au sein dôun SIS ? Quels sont ses 

enjeux et limites ? 

 

Notre recherche porte sur lôutilisation des outils de droit souple dans les SIS. Elle concerne 

uniquement les Services D®partementaux dôIncendie et de Secours (SDIS) et les Services 

D®partementaux et M®tropolitains dôIncendie et de Secours (SDMIS). Dans le cadre de nos 

entretiens exploratoires et de notre formation de chef de groupement, les approches managériales 

et juridiques sont privilégiées. Le volet « prévention » est exclu de la recherche car ce dernier a 

d®j¨ fait lôobjet dôun travail de recherche sur ce sujet en 201627. 

 

Notre réflexion sôattache ¨ d®terminer en quoi les SIS doivent prendre en compte les instruments 

de droit souple dans lô®laboration des r¯gles permettant le pilotage de leurs activit®s sans pour 

autant craindre une augmentation de la judiciarisation. 

Dans un contexte de permanente évolution de la société, et tenus par une obligation de mutabilité 

de service public28, les instruments de droit souple doivent-ils, par nécessité, constat ou souhait, 

mener les SIS vers un changement de paradigme de leur production normative ? 

 

Il en découle donc la question principale de recherche suivante : 

 

Dans une société en permanente évolution, les outils de droit souple sont-ils plus pertinents 

et facilitateurs dans lô®laboration des r¯gles au sein dôun SIS ? 

 

Le sujet proposé étant vaste et nouveau pour notre groupe, nous avons décidé de structurer notre 

recherche selon trois axes. 

 

Premier axe de recherche : nous avons exploré les différents mémoires, rapports et ouvrages 

abordant lôusage du droit souple quels que soient les niveaux de son emploi. Une carte heuristique 

(cf. Annexe 1) reprend les premiers éléments de notre réflexion. Nous avons donc mené une 

étude bibliographique variée afin de ne retenir que les éléments pertinents. Les principales 

sources ont ®t® les diff®rents rapports du Conseil dôEtat (CE) sur le droit souple29, la sécurité 

juridique30 et la simplification normative31. Nous nous sommes également appuyés sur des 

moteurs de recherche spécialisés (Dalloz et Lexis 360®) afin dôavoir un nombre de r®sultats le 

plus exhaustif possible sur cette notion. En complément de cette recherche sur notre sujet, deux 

                                                 
27 Mémoire de responsable de prévention : Le droit souple et sa mise en îuvre dans le domaine de la prévention 

incendie ï ENSOSP ï 2017. 
28 Théorisé dans les lois dites « Rolland », Louis Rolland, Précis de droit administratif, Paris, Dalloz, 1934, 5ème éd. 
29 Les rapports du Conseil dôEtat : Le droit souple ï Etude annuelle de 2013. 
30 Conseil dôEtat, rapport public 2006, Sécurité juridique et complexité du droit, La Documentation française. 
31 Conseil dôEtat, ®tude annuelle 2016, Simplification et qualité du droit, La Documentation française. 
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analyses par les méthodes du SWOT32 (cf. Annexe 3) et du PESTEL33 (cf. Annexe 4) ont 

complété notre réflexion. 

 

Deuxième axe de recherche : en complément de ces lectures, nous avons mené des entretiens 

exploratoires aupr¯s dôacteurs identifi®s afin dô®largir notre compr®hension (cf. Annexe 2). Le 

droit souple intéressant de nombreux acteurs, il nous a semblé pertinent de conduire un nombre 

de rencontres suffisant, nous permettant ainsi dôembrasser nos diff®rentes hypoth¯ses. Croiser 

les points de vue avec les retours du terrain nous a permis de clarifier certaines données. 

Cependant, les délais de cette étude étant contraints, nous avons été obligés de cibler les thèmes 

de ces entretiens et de focaliser les échanges sur les problématiques de la simplification 

normative, de lôeffectivit® et de la s®curit® juridique. 

 

Troisième axe de recherche : afin de fournir une étude statistique, nous avons élaboré et diffusé 

un questionnaire (cf. Annexe 5), nous permettant de collecter les données nécessaires afin 

dô®tayer nos hypoth¯ses. Pour les confronter aux réalités du terrain, nous avons tout dôabord 

sollicité les SIS afin dô®tudier leurs règlements intérieurs. Puis, nous avons élaboré un 

questionnaire dématérialisé (cf. Annexe n°5), conformément à une trame logique. Ce document 

a ®t® distribu® selon deux r®seaux distincts. Tout dôabord transmis ¨ des directeurs et directeurs 

adjoints des services d®partementaux dôincendie et de secours (DDSIS et DDASIS), il f¾t aussi 

distribu® via le r®seau des juristes des SIS afin de toucher le plus grand nombre dôacteurs et donc 

de fiabiliser les données recueillies (cf. Annexe n°6). 

 

Suite à ce travail de recherche, et en lien avec la reformulation de notre sujet, nous avons émis 

les trois hypothèses suivantes : 

 

¶ Hypothèse n°1 : les instruments de droit souple contribuent ¨ lôall¯gement 

quantitatif des documents structurants dôun SIS ; 

 

¶ Hypothèse n°2 : les instruments de droit souple am®liorent lôeffectivit® des r¯gles au 

sein des SIS ; 

 

¶ Hypothèse n°3 : lôutilisation du droit souple dans lô®laboration des r¯gles r®duit le 

risque juridique pour les SIS. 

  

                                                 
32 Analyse SWOT ï Strengths (Forces) ï Weakness (Faiblesses) ï Opportunities (Opportunités) ï Threats (Menaces) 

ï Cours de gestion de projet, FAE de chef de groupement 2018-1, ENSOSP, janvier 2018. 
33 Analyse de lôenvironnement PESTEL ï (Politique ï Economique ï Sociologique ï Technologique ï 

Environnemental ï Légal) ï Cours de gestion de projet, FAE de chef de groupement 2018-1, ENSOSP, janvier 

2018. 
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1. LES INSTRUMENTS DE DROIT SOUPLE DANS LES SIS : VERS 

UNE SIMPLIFICATION  DES DOCUMENTS STRUCTURANTS ? 
 

Dans cette premi¯re partie, nous traiterons de la volont® politique de lôEtat de simplifier le 

« millefeuille administratif »34 et les normes qui lui sont associées, avec plus ou moins de succès 

dans les faits (1.1). Puis nous dresserons un état des lieux de la production normative des 

SIS (1.2). Nous prendrons enfin pour exemple, lôanalyse des r¯glements int®rieurs des SIS afin 

de répondre à notre hypothèse et effectuer des préconisations pour lôutilisation du droit souple 

en complément de ces documents structurants (1.3). 

 

1.1 Le droit au sein des collectivités territoriales : entre volonté de simplification et 

accélération du rythme normatif. 
 

Depuis les lois du 14 et 22 décembre 1789 qui actent la naissance de la commune moderne, la 

production juridique des collectivit®s territoriales nôa cess® de se d®velopper. La codification des 

règles relatives aux collectivités territoriales a continué de prendre de lôampleur pour donner un 

socle ¨ lôarmature constitutionnelle de la France organis®e en communes et d®partements35. 

Ces derniers, qui nô®taient ¨ lôorigine que de simples circonscriptions de lôEtat, acquerront leur 

propre autonomie par la loi du 10 mai 1838 (qui leur confère un statut de personne morale) et la 

loi du 10 août 1871 (article 48 ï compétence pour administrer les besoins généraux de leur 

population). Force est de constater que si lôEtat nôa eu de cesse de vouloir simplifier le maillage 

territorial et lôaction normative (1.1.1), ses efforts nôont pas toujours ®t® couronn®s de 

succès (1.1.2). 

 

1.1.1 Une volonté politique récurrente dans le temps. 
 

Les réformes des années 1982 à 1986 ont eu pour effet la mise en îuvre de la décentralisation. 

Pendant cette p®riode, la loi du 2 mars 1982 (dite Loi Deferre) sera suivie dôune cinquantaine de 

lois et dôenviron cinq cents d®crets dôapplication. La r®gion devient alors, elle aussi, une 

collectivit® territoriale et le d®partement se dote dôun pr®sident du conseil g®n®ral ®lu en son sein. 

 

Depuis cet « acte 1 è de la d®centralisation, lôEtat nôa plus jamais cessé de transférer ses 

comp®tences ¨ lô®chelon local. Ainsi ç lôacte 2 »36 puis « lôacte 3 »37 préfigurent des 

transformations visant à faire cohabiter de manière plus simple et moins onéreuse le « millefeuille 

territorial » composé des quatre niveaux dôadministration d®centralis®s (communal ï 

intercommunal ï départemental ï régional). Ce dernier acte consacre la métropole comme espace 

                                                 
34 Promesse faite par le Président Emmanuel Macron alors candidat, dans son programme officiel diffusé aux 

électeurs. 
35 Loi municipale du 5 avril 1884, décret 57-657 du 22 mai 1957 (Code dôadministration communale), d®cret 77-

373 du 28 mars 1977 (Code des communes), loi 96-142 du 21 février 1996 et décret 2000-318 du 7 avril 2000 

(CGCT). 
36 Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
37 Loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. 
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de décision des grandes agglomérations urbaines. Sur ces territoires, certaines des compétences 

communales et départementales peuvent y être exercées. 

Enfin la loi MAPTAM38, la loi 2015-29 du 16 janvier 201539 et la loi NOTRe40 ont proclamé la 

toute-puissance de la région notamment dans les domaines économiques et stratégiques réduisant 

ainsi les initiatives de chaque échelon par la suppression de la clause de compétence générale. 

 

Parallèlement à cette réorganisation territoriale et depuis presque trente ans41, lôEtat nôa de cesse 

dôessayer de freiner lôinflation normative ambiante, notamment celle impactant les collectivités 

locales. La mise en place du CNEN42 qui a succédé à la CCEN43 reflète la volonté « urgente » 

dôendiguer le flux et le stock des normes. 

 

Repris récemment par le programme « Action publique 2022 è, lôobjectif d®sormais affich® est 

que « chaque projet de loi devra inclure, ¨ lôavenir, un titre comportant des mesures de 

simplification législative 44». Ces mesures viennent ainsi compléter la règle du « deux pour un », 

mise en îuvre par circulaire du 26 juillet 2017, qui prévoit que hors les d®crets dôapplication des 

lois, chaque fois quôun nouveau d®cret pose une norme nouvelle contraignante ou cr®e une 

nouvelle formalité administrative, les ministères doivent dans le même temps, supprimer ou 

simplifier deux normes existantes45. 

 

Si aujourdôhui, le dispositif semble enfin complet, il faudra sans doute du temps et de nombreuses 

®valuations afin dôaffirmer, comme dans dôautres pays europ®ens46, que ce volontarisme sans 

précédent donne enfin des résultats. Mais en lô®tat, nombreux sont ceux qui doutent encore de 

lôefficacit® du dispositif mis en place47. 

 

  

                                                 
38 Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des 

métropoles. 
39 Loi relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 

électoral. 
40 Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
41 Conseil dôEtat, rapport annuel 1991, De la Sécurité juridique, La Documentation française 
42 Conseil National dôEvaluation des Normes. Loi n°2013-921 du 17 octobre 2013 portant création du Conseil 

National d'Evaluation des Normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. 
43 Commission Consultative dôEvaluation de la Norme. Loi de finances rectificative n°2007-1824 du 25 décembre 

2007 (article 97). 
44 Annonce faite par le Premier Ministre, Mr Edouard Philippe ¨ lôoccasion dôune communication réalisée le 

10 janvier 2018 lors du dernier Conseil des ministres. 
45 Circulaire NOR: PRMX1721468C du 26 juillet 2017 relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires et de 

leur impact. 
46 Nous pouvons par exemple citer lôAllemagne qui, depuis 2006 et la mise en îuvre du Nationaler 

Normenkontrollrat, a réduit de 25% les charges administratives pesant sur les entreprises et les administrés (selon 

les standards proposés par la Commission Européenne). 
47 Alain Lambert, président du CNEN est plus que septique à propos de ces nouvelles mesures. Il affirme : « Tous 

les Premiers ministres, sans exception, [é] ont publié une circulaire sur la prolifération des normes. On connait 

la suiteé Il en sera de m°me cette fois. » 
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1.1.2 Une action politique limitée dans ses résultats. 
 

Cette volonté affichée de tendre vers plus de simplification ne sôest pas encore accompagnée 

dôune baisse de la production normative. Depuis longtemps48, lôadministration a imposé une 

norme écrite, claire et compréhensible, dans sa relation avec le citoyen49. Mais la complexité 

juridique a pris le pas sur lôefficacit® du droit, et depuis de nombreuses années, les plus hautes 

autorit®s de lôEtat (Président de la République50, Pr®sident de lôAssembl®e Nationale51, Président 

du Sénat52) dénoncent cet état de fait. 

 

Malgr® trois rapports du Conseil dôEtat traitant de ce sujet53en vingt-cinq ans, nous ne pouvons 

que constater un bilan mitig® dans la mise en îuvre de cette simplification. Malgré une volonté 

sans cesse r®p®t®e, et la mise en place dôoutils interminist®riels comme le secr®tariat g®n®ral pour 

la modernisation de lôaction publique rattaché au Premier Ministre54, transformé en direction 

interministérielle de la transformation publique55, le rythme normatif nôa jamais cess® de 

sôacc®l®rer. 

 

Pour mettre en îuvre la premi¯re proposition de son étude annuelle 2016 « Simplification et 

qualité du droit », lôassembl®e g®n®rale du Conseil dôEtat a adopté le 3 mai 2018, une étude56 

retraant les travaux dô®laboration de tableaux de bord permettant dô®valuer lôinflation, outil 

n®cessaire mais jamais envisag® jusquôici. Partant du fait quôon ne peut ma´triser que ce que lôon 

sait quantifier, de tels indicateurs pourraient ainsi être d®clin®s au sein des SIS afin dôappr®cier 

au mieux leurs évolutions normatives. 

 

Selon Catherine Thibierge57, le ph®nom¯ne dôinflation normative perçu aujourdôhui, provient de 

lôacc®l®ration de la soci®t®, du développement croissant des techniques et de leur influence sur 

nos vies. Il est aussi renforcé par le concept de pluralisme juridique* , qui traduit le fait que le 

droit nô®mane plus dôun foyer unique de production de normes, lôEtat, mais est façonné par une 

multitude dôacteurs aussi divers que variés. Cette courbe est exponentielle et rend la 

simplification normative peut-être futile, voire impossible (cf. Figure 2). 

 

                                                 
48 Ordonnance de Villers-Cotterêts (août 1539) dite Ordonnance Guillemine édictée par François 1er. 
49 En France, le Conseil Constitutionnel reconnaît, dans une décision n°99-421 DC du 16 décembre 1999, une valeur 

constitutionnelle à l'objectif « dôaccessibilit® et dôintelligibilit® de la loi ». 
50 Discours du 19 mai 1995 devant le Parlement : « Trop de lois tuent la loi ». 
51 Interview du Pr®sident de lôAssembl®e Nationale, « Il faut concentrer la loi sur lôessentiel », Libération, 18 janvier 

2015. 
52 Déclaration du Président du Sénat, « Surabondance de lois nuit aux citoyens », Libération, 18 janvier 2015. 
53 Conseil dôEtat, rapport annuel 1991, De la Sécurité juridique, La Documentation française ; Conseil dôEtat, 

rapport public 2006, Sécurité juridique et complexité du droit, La Documentation française ; Conseil dôEtat, étude 

annuelle 2016, Simplification et qualité du droit, La Documentation française. 
54 Décret n°2012-1198 du 30 octobre 2012. 
55 Décret n°2017-1584 du 20 novembre 2017. 
56 Conseil dôEtat, étude annuelle, Mesurer lôinflation normative, 3 mai 2018. 
57 Catherine Thibierge est professeure habilitée à la direction de recherche au centre de recherche juridique Pothier 

¨ lôuniversit® dôOrl®ans. 
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Mettre de la clarté est donc nécessaire afin de rendre le droit plus lisible et plus accessible58. 

 

 

Figure 2 : De la densification normative ¨ lôinflation l®gislative 

(Source : La densification normative, d®couverte dôun processus ï Illustration de Franck Telliez) 

 

En 1991, la premi¯re ®tude du Conseil dôEtat « De la sécurité juridique », avait marqué les esprits 

et contribué à une prise de conscience avec la formule suivante : « Quand le droit bavarde, le 

citoyen ne lui pr°te plus quôune oreille distraite »59. Devant un bilan mitigé, en 2006, la deuxième 

étude « Sécurité juridique et complexité du droit » avait mis lôaccent sur plusieurs pr®conisations 

destin®es ¨ enrayer la complexification des normes, notamment lô®valuation pr®alable des projets 

de loi. Le député Warsmann est à l'origine de quatre propositions de loi60 de simplification et 

d'amélioration de la qualité du droit, adoptées par le Parlement entre 2007 et 2012.  

Lô®tude annuelle du Conseil dôEtat pour 2016 « Simplification et qualité du droit » est donc la 

troisième sur ce même thème depuis 25 ans. Cette volonté de simplification a été réaffirmée 

récemment par le Président de la République Emmanuel Macron : « Les préfets et les services 

ont ®t® peu ¨ peu d®poss®d®s de leur pouvoir dôappr®ciation et de dialogue avec les ®lus. Il faut 

sortir de cette fascination pour la politique de la circulaire. Cette déconcentration sera conduite, 

et les pr®fets auront un pouvoir dôadaptation locale des r¯glements ; [é] celui qui tient le 

couteau est souvent celui qui a la plaie ; [é] la France a trop de fonctionnaires des circulaires, 

et pas assez de fonctionnaires sur le terrain »61. 

 

Le Premier Ministre Edouard Philippe a signé une série de circulaires instaurant la règle de la 

double compensation des mesures réglementaires nouvelles par des abrogations ou des 

                                                 
58 Catherine Thibierge, La densification normative : découverte d'un processus, Mare et Martin, Paris, 2014. 
59 Conseil dôEtat, rapport annuel 1991, De la Sécurité juridique, La Documentation française. 
60 Loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit ; 

Loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures ; 

Loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et dôamélioration de la qualité du droit ; 

Loi n°2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allègement des démarches administratives. 
61 Extraits du discours du 17 juillet 2017 prononcé par le Président de la République lors de la Conférence des 

Territoires. 
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simplifications de textes de niveau équivalent dans la hiérarchie des normes62. Cette r¯gle nôest 

pas sans rappeler celle du « one in, two out » mise en îuvre au Royaume-Uni en 2010 avec un 

succès reconnu63. 

 

Si cette inflation normative a du mal à être jugulée au niveau national, quôen est-il dans nos 

établissements publics et plus particulièrement dans les SIS ? 

 

1.2 La production normative dans les SIS 
 

Prévus ¨ lôarticle L.1424-4 du CGCT pour le règlement opérationnel64 et ¨ lôarticle L.1424-22 

pour le règlement intérieur du SDIS65, le droit « dur » est bel et bien présent au sein des SIS. 

Sôil nôest pas question de remplacer ces documents obligatoires, les instruments de droit souple 

peuvent-ils être une alternative pertinente pour les alléger tout en gardant la force du corps de 

ces documents ? 

 

Afin de vérifier notre première hypothèse, nous allons dans un premier temps, traiter de la variété 

dôactes juridiques produits au sein des SIS (1.2.1), puis dans un second temps, de la volonté de 

régir leur organisation de manière exhaustive (1.2.2). Enfin, nous explorerons des règlements 

intérieurs de SIS, parfois complexes, afin de voir si des outils de droit souple seraient susceptibles 

de participer ¨ lôall¯gement normatif tant convoit® (1.2.3). 

 

1.2.1 Une production normative dense et variée. 
 

Force est de constater que les SIS « sont des machines à normes »66. Leur production normative 

est étroitement liée ¨ la culture de lô®crit comme lôa mis en ®vidence le Colonel Emmanuel 

Ducouret dans son mémoire de DDA67. Elle traduit une volonté de la part des SIS de ne pas prêter 

le flanc au risque de contentieux (cf. infra 3.2.2). Lôarsenal r®glementaire issu du CGCT est plut¹t 

                                                 
62 Circulaire n°5953/SG du 26 juillet 2017 du Premier Ministre relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires 

et de leur impact et circulaire du 12 janvier 2018 du Premier Ministre relative à la simplification du droit et des 

procédures en vigueur. 
63 10 milliards de Livres Sterlings économisées et 3.000 réglementations supprimées entre 2010 et 2015. 
64 Article L.1424-4 du CGCT : « Dans l'exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le préfet mettent en îuvre 

les moyens relevant des services d'incendie et de secours dans les conditions prévues par un règlement 

opérationnel arrêté par le préfet après avis du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de 

secours.[é]  ». 
65 Article L.1424-22 du CGCT : « Un règlement intérieur fixe les modalités de fonctionnement du corps 

départemental et les obligations de service de ses membres.  

Le président du conseil d'administration saisit pour avis : 

ï le comité technique paritaire départemental pour les dispositions propres aux sapeurs-pompiers professionnels ; 

ï le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires prévu à l'article R.1424-23 pour les 

dispositions propres aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

ï la commission administrative et technique des services d'incendie et de secours pour les dispositions communes à 

tous les sapeurs-pompiers. 

Le président arrête le règlement intérieur après délibération du conseil d'administration. ». 
66 Entretien avec le Colonel Emmanuel Ducouret, DDSIS de la Nièvre (58), le 7 février 2018 à Nevers. 
67 Lôécrit et la peur de la judiciarisation. Mémoire de DDA ï ENSOSP, Sciences Po Aix, 154 p, 2014. 
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protecteur à leur égard : Règlements Op®rationnels (RO), Sch®mas D®partementaux dôAnalyse 

et de Couverture des Risques (SDACR), Règlements Intérieurs (RI), arrêtés conjoints portant 

organisation du corps d®partemental, arr°t®s relatifs au classement des Centres dôIncendie et de 

Secours (CIS). Ces documents structurants sont obligatoires, quôils soient arr°t®s par le Pr®fet 

(RO, SDACR, Classement des CIS), par le Pr®sident du Conseil dôAdministration du SIS 

(PCASIS) (RI) ou de concert comme lôarr°t® conjoint portant organisation du corps 

départemental. 

 

La production normative des SIS est le plus souvent constitu®e dôactes administratifs 

réglementaires ou individuels (60%). Lôhistoire de la d®partementalisation de certains SDIS68, 

issus de corps de communautés urbaines importantes ou de corps départementaux de la grande 

couronne parisienne, les a conduits à produire de nombreuses normes du fait de leur 

réorganisation. 

 

La double tutelle des SIS répartit les comp®tences entre lôEtat pour la gestion opérationnelle, et 

le CASDIS pour la gestion administrative et financière. Elle entraîne de fait, pour chaque autorité 

de tutelle, la n®cessit® dôancrer les actes juridiques qui construisent le SIS, afin dôapporter de la 

lisibilit® dans la politique de gestion de lô®tablissement. 

Il existe donc des actes internes structurants, mais aussi des mesures dôordre int®rieur organisant 

les missions et le fonctionnement de lô®tablissement public. 

 

Les actes structurants sont prescrits par le législateur69 et régissent, en quelque sorte, la 

structuration « à minima è de lô®tablissement public. Ils donnent une r®elle visibilit® sur 

lôorganisation op®rationnelle et interne du SIS. 

En plus de ces actes « fondateurs », il existe une multitude dôactes permettant dôexercer une 

action administrative. Ces actes administratifs se classent en deux grandes catégories : les actes 

administratifs unilatéraux (environ 79%), qui ne nécessitent pas le consentement de leurs 

destinataires, et les contrats (environ 12%) qui sont fond®s sur le consentement et sur lôautonomie 

des volont®s entre le cocontractant et lôadministration. Les actes administratifs unilatéraux sont 

les plus nombreux. Ils sont eux même subdivisés en fonction de leur caractère décisoire ou non 

décisoire. 

 

La majeure partie des documents produits par un SIS a une portée interne. Comme le précise le 

Colonel Ducouret dans son mémoire de DDA70 : « Les dispositions internes cheminent donc 

entre la formalisation dôune norme et la production dôun acte administratif ». Le management 

public et la gouvernance* ont mis ¨ mal le principe dôexorbitance71 de la norme de droit public. 

                                                 
68 Certains SDIS (Val dôOise, Seine et Marne, Haute-Garonne,é) nôont pas attendu lôentrée en vigueur officielle de 

la départementalisation par la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services dôincendie et de secours. 
69 Exemple du SDACR : Code de la Sécurité Intérieure ï art. L.731-2. Code Général des Collectivités Territoriales 

ï art. L.1424-7 et R.1424-38. 
70 Lôécrit et la peur de la judiciarisation. Mémoire de DDA ï ENSOSP, Sciences Po Aix, page 44. 
71 Adjectif qui qualifie une disposition légale, réglementaire ou contractuelle qui déroge aux prévisions de la règle 

générale. Il s'utilise en particulier dans l'expression « exorbitant du droit administratif è. Cette exorbitance nôexiste 

quôen comparaison avec le droit commun (le droit des citoyens dans leurs rapports égalitaires en droit). 
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La production de mesures dôordre int®rieur a d®not® avec les techniques juridiques existantes. 

Les circulaires et autres instructions de service, tout en rappelant ou interprétant la 

réglementation, visent essentiellement à modifier les comportements sans véritablement obliger 

(vie interne de lôAdministration). Côest donc un changement dans la mani¯re dôexercer le pouvoir 

hi®rarchique de lôAdministration sur ses subordonnés. Ces documents internes prolongent les 

documents structurants, en pr®cisent la port®e ou agissent dans lôespace non d®fini par le 

législateur. 

 

Sans vouloir réaliser une analyse juridique 

complexe et avec une jurisprudence 

abondante en termes dôexceptions, nous 

pouvons proposer le classement simplifié 

de lôaction administrative (cf. Figure 3) ci-

contre72. 

Le tableau en Annexe 9 dresse un 

inventaire non exhaustif de la majorité des 

actes administratifs produits par service au 

sein des SIS73, mais aussi par dôautres 

acteurs tels que la DGSCGC, les 

préfectures et la paierie départementale. 

Ces actes sont classés par domaine 

dôutilisation (cf. Figure 4), par type dôacte 

et selon quôils sont d®cisoires ou non 

(cf. Figure 5). 

 

La Figure 4 fait apparaître que notre « cîur 

de métier », ¨ savoir lôop®rationnel, la 

formation et la prévention, est ¨ lôorigine de 

31% des actes produits par les SIS. Le 

domaine des ressources humaines génère 

quant à lui seul, 35% des actes juridiques 

avec, entre autres, des arrêtés individuels 

rythmant la carrière des agents publics, à 

temps complet ou partiel, ainsi que la 

gestion de lôengagement citoyen des 

Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV). 

Selon la Figure 5, la majorité des actes produits par les SIS sont des actes administratifs 

unilat®raux, côest-à-dire sans concertation*  préalable des destinataires, quôils soient des 

administr®s ou des agents de lô®tablissement. 

 

                                                 
72 Les couleurs de ce logigramme sont celles utilis®es dans lôAnnexe 9 afin dôen comprendre lôanalyse. 
73 Enquête auprès des DAAF des SDIS 03, 12 et 31 en avril 2018. 

Figure 3 : Les procédés de l'action administrative 

Figure 4 : Domaine d'utilisation des actes produits par les SIS 
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Dôapr¯s cette même figure, 35% des actes produits par les SIS sont réalisés par des outils ou actes 

non d®cisoires (circulaires, directives, mesures dôordre int®rieur, avis et autres mesures 

préparatoires). 

 

A ce titre, cela permet dôentrevoir des possibilit®s dôintroduire des outils de droit souple ; ces 

derniers étant souvent considérés par le juge comme non décisoires et plus précisément comme 

des mesures dôordre intérieur ne faisant pas grief (cf. infra 3.1.2). 

 

1.2.2 Une production normative affirmée. 
 

Nous nous sommes interrog®s sur les motivations quôune collectivit® peut avoir pour r®diger un 

règlement intérieur tendant vers une certaine exhaustivité. « Un paradoxe : lôenvironnement 

sôacc®l¯re, se fluidifie pendant que les institutions et les comportements se rigidifienté »74. Cette 

affirmation est une tendance qui se vérifie dans une majorit® de services dôincendie et de secours 

auprès desquels nous avons enquêté.  

 

Afin dôidentifier les facteurs qui conduisent certains SIS à rendre des règlements intérieurs les 

plus complets possibles, et en compl®ment de lô®tude de lô®chantillon repr®sentatif de RI, un 

DDA nous a apporté des éléments de compréhension75. 

 

Le règlement intérieur a pour vocation de rappeler ce qui est interdit au sein de la collectivité, 

mais aussi de compléter la loi. « Un des objectifs principaux du règlement intérieur est de fournir 

à tous les membres du service départemental dôincendie et de secours et du corps d®partemental 

un référentiel commun vis-à-vis de leurs droits, devoirs et obligations de service. »76 Par 

exemple, des obligations peuvent être ajoutées à celles déjà écrites dans la loi du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires77 comme lôobligation de d®f®rence envers ses 

sup®rieurs et dô®coute envers ses subordonn®s. 

 

                                                 
74 Support du cours « Complexité et stratégie » de Marc Riedel, lundi 19 mars 2018, FAE de chef de groupement 

2018-1, ENSOSP. 
75 Entretien avec le DDASIS de lôAllier, le jeudi 29 mars ¨ Yzeure. 
76 Article P.1.1 - 1 Objet du règlement intérieur ï RI du SDIS 03. 
77 Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
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Figure 5 : Types et caractères des actes produits par les SIS 
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Il regroupe dans un document unique, lôensemble des d®lib®rations du SIS, ce qui simplifie la 

gestion courante car il demeure complet et à jour. Il porte aussi à la connaissance de tous les 

agents du SIS, des éléments de la loi ou des règlements parfois éparpillés et peu accessibles, 

offrant ainsi stabilit® et accessibilit® ¨ la norme, garant dôune certaine s®curit® juridique 

(cf. infra 3.1). 

 

Cependant, lô®diction de ce type dôacte administratif doit °tre soumis ¨ un respect de r¯gles 

juridiques, aussi bien sur le fond que sur la procédure, et à des principes de bonne rédaction. 

Dans ce domaine, et contrairement au niveau ministériel78, il nôexiste ¨ ce jour aucun document 

de référence ou règlement-type pouvant servir de support à leur élaboration. 

 

De plus la connaissance tr¯s pr®cise de lô®tat du droit en amont de la r®daction est un ®l®ment 

incontournable pour lôidentification des probl¯mes ainsi que du choix des solutions ¨ retenir. 

Pour autant, peu de juristes participent de manière active et transversale à la rédaction des 

documents structurants dôun SIS. 

 

1.2.3 Exemple des règlements intérieurs des SIS : des écarts 

importants sur le fond comme sur la forme. 
 

Nous avons confronté notre hypothèse, parmi lôensemble de la production normative, aux 

règlements intérieurs produits79.  

 

En effet, depuis le début de notre étude, certains documents structurants comme le RO se sont 

dôembl®e pr®sent®s comme incompatibles avec lôintroduction dôoutils compl®mentaires ne 

relevant pas du droit dur80. 

Notre étude porte donc sur le volume global dôun RI (nombre de pages, nombre de chapitres ou 

sections, nombre dôannexes) et sur son anciennet® (date de première entrée en vigueur, date de 

dernière mise à jour), selon la catégorie du SIS81.  

 

Lôobjet de cette ®tude est notamment de comparer les RI 

en identifiant lô®volution quantitative entre deux mises 

à jour. La Figure 6 donne la proportion de règlements 

intérieurs étudiés selon la catégorie des SIS. 

Il est intéressant de constater que cette répartition 

correspond quasiment à la répartition nationale par 

catégorie. 

 

  

                                                 
78 Guide de légistique - Pour l'élaboration des textes législatifs et réglementaires ï 3ème édition, mise à jour 2017. 
79 Echantillon représentatif constitué de 31 règlements intérieurs de SIS métropolitains. 
80 Entretien avec Monsieur Mustapha Moujahid, conseiller juridique du SDIS de Haute-Savoie, le 1er mars 2018. 
81 Arr°t® du 21 janvier 2017 portant classement des services d®partementaux dôincendie et de secours suite ¨ lôarr°t® 

du 2 janvier 2017 fixant les critères de classement des SDIS. Ces derniers sont class®s selon le nombre dôhabitants 

du département, répartis de la façon suivante : catégorie C : < 400 000 hab. ï catégorie B : population comprise 

entre 400 000 et 900 000 hab. ; catégorie A : > 900 000 hab. 

23%

42%

35%

Cat. A Cat. B Cat. C

Figure 6 : Répartition des règlements intérieurs 

étudiés 
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La Figure 7 nous indique le nombre moyen de pages des 

RI selon la catégorie de SIS. Nous pouvons constater que 

le volume de ce document est inversement proportionnel à 

la taille du SIS. De plus, les écarts-types évoluent eux-

aussi, de manière identique (catégorie A : 28 ï 

catégorie B : 51 et catégorie C : 83).  

 

La tentation de vouloir réglementer le fonctionnement de 

lô®tablissement serait-elle plus prégnante dans les 

« petites » structures ? Ainsi, le SDIS de Loire-Atlantique 

(catégorie A) possède un règlement intérieur de 42 pages 

alors que le SDIS de lôAllier (cat®gorie C) en compte 314. 

 

Selon la Figure 8, les chapitres ou sections composant les 

r¯glements int®rieurs, sont dôautant plus nombreux que le 

nombre de pages est important (cf. Figure 7). Toutefois, 

cet écart est réduit en comparaison du nombre moyen de 

pages. Cette inflation de sections ou chapitres, montre une 

volonté des SIS de catégorie C de réglementer un nombre 

plus important de domaines quôun SIS de catégorie A. 
 

Lôinflation constat®e en Figure 7 nôest donc pas 

simplement motivée par une volonté de précisions 

supplémentaires, mais par la volonté de traiter davantage de 

sujets (le protocole et les cérémonies par exemple). 

 

Une premi¯re piste pour all®ger le volume des r¯glements int®rieurs, serait dôen expurger certains 

domaines qui pourraient, soit devenir des annexes du RI, auquel cas ils conserveraient leurs 

propriétés de « droit dur », soit de les transformer en autres types de documents 

(recommandations, chartes, codes de bonnes conduites*,é). 

 

Dôapr¯s la Figure 9, la durée moyenne entre deux mises à 

jour dôun RI est de sept ans, toutes cat®gories de SIS 

confondues. La taille de lô®tablissement nôinflue pas sur la 

réactivité de cette réactualisation. Cette dernière est laissée 

¨ lôappr®ciation de la gouvernance du SIS alors quôelle est 

r®glementaire pour dôautres documents structurants tel le 

SDACR82. 

 

Une piste visant ¨ faciliter les mises ¨ jour, serait dôutiliser 

les instruments de droit souple tels que les guides de 

bonnes pratiques, chartes et autres recommandations, afin 

                                                 
82 Article L.1424-7 du CGCT qui prévoit une révision du SDACR tous les cinq ans. 
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sections d'un RI, par catégorie de SIS 
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de sôaffranchir des contraintes de procédures réglementaires (consultations des instances, 

d®lib®rations,é). 

 

Au-del¨ de lôanalyse et de la connaissance de lô®tat du droit afin de r®aliser ces documents 

structurants, il paraît n®cessaire de mener en amont une r®flexion sur lôutilit® dôune « nouvelle » 

réglementation, source le plus souvent « dôinflation normative au sein du SIS ». 

Comme le préconisent les diff®rents rapports du Conseil dôEtat mentionn®s supra, lôaction 

publique, qui pourrait conduire ¨ lô®diction dôune nouvelle norme, doit faire lôobjet dôune analyse 

préalable, même sommaire, afin dôenvisager les probl¯mes ¨ r®soudre et les moyens dôy parvenir. 

Côest au moment de cette analyse que les outils de droit souple doivent °tre envisag®s comme 

une alternative pérenne à la norme juridique. 

 

1.3 R®ponse ¨ lôhypoth¯se et pr®conisations. 
 

1.3.1 R®ponse ¨ lôhypoth¯se. 
 

Cette premi¯re partie visait ¨ r®pondre ¨ lôhypoth¯se selon laquelle les instruments de droit souple 

contribuent ¨ lôall¯gement quantitatif des documents structurants dôun SIS. 

 

Force est de constater que le volume des RI pourrait être limité par le recours ¨ dôautres 

instruments. Ainsi, notre étude a mis en exergue certains éléments pouvant être extraits des 

règlements intérieurs. Ces derniers sont dôailleurs listés dans lôAnnexe 10. Les éléments 

envisagés correspondent à des domaines généralistes variés comme la politique et la stratégie de 

lô®tablissement, le domaine social, la communication, le protocole,é  

 

De plus, les rappels aux lois et règlements contenus dans les RI, pourraient être rendus accessibles 

aux agents via des outils de communication dématérialisés de type intranet, extranet ou autres83. 

Ces dispositions techniques permettraient de répondre au principe de sécurité juridique 

mentionn® dans le rapport public du Conseil dôEtat de 2006, précisant que les citoyens doivent 

facilement être en mesure de connaître la norme en vigueur. 

 

Notre enquête auprès des SIS métropolitains démontre que 81% de ceux ayant répondu, déclarent 

développer des instruments de droit souple. Cependant, ce pourcentage est à relativiser car 46% 

dôentre eux annexent ces documents à leurs règlements intérieurs, les rendant ainsi subséquents 

à un acte réglementaire (cf. infra 3.1.2). Par cet artifice, ils perdent leur caractère 

« recommandatoire » propre aux instruments de droit souple. 

 

Côest souvent dans le domaine interne que le droit souple joue un r¹le tendant ¨ lutter contre 

lôinflation normative, notamment lorsquôil est impossible de souscrire des engagements 

contraignants. Côest le cas de certaines conventions avec des associations auxquelles la loi ne 

reconnaît pas de prérogatives. Les outils de droit souple permettent de formaliser de grands 

objectifs, associés à des indicateurs chiffrés, sans lier les mains des établissements. 

                                                 
83 Programme ADELE (Agence de Développement de lôAdministration Electronique), 2003-2005 ; Lôadministration 

électronique, levier de la réforme de lôEtat. 
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Les données de notre étude sont cependant à relativiser. En effet, si les documents réglementaires 

produits par les SIS sôall¯gent de certaines de leurs donn®es, il y aura m®caniquement un 

accroissement dôautres instruments de droit souple. Il nôen r®sultera donc pas une simplification 

normative globale, mais une simplification des processus de mise à jour. 

 

De plus, pour Catherine Thibierge, « les acteurs ont leur part dans la densification normative, 

parce qu'ils sont demandeurs de normes et de droit [é] ; l'instrumentalisation du droit et 

l'explosion des sources de droit favorisent aussi la densification normative, couplées à la 

pression du contexte, [é] alli®es ¨ la soif de tout pr®voir et contr¹ler ; »84. Ce phénomène, bien 

que li® ¨ celui dôinflation normative, ne saurait sôy réduire. Malgré la volonté de certains 

directeurs de SIS à vouloir simplifier leurs documents structurants, la tendance actuelle de la 

société aura pour effet de créer de nouvelles normes, juridiques ou non, augmentant ainsi le 

nombre ou le volume global des documents normatifs. 

 

1.3.2 Préconisations. 
 

Les préconisations suivantes sont adaptées au fonctionnement des SIS, à partir de préconisations 

existantes85 ®manant du Conseil dôEtat, dôune mission parlementaire et suite aux divers entretiens 

avec des DDSIS (cf. Annexe 2) dans le cadre de lô®laboration de ce m®moire. 
 

Préconisation n°1 : 

A lôinstar des Guides de Doctrines Op®rationnelles (GDO), la DGSCGC pourrait élaborer des 

guides de doctrines administratives ou organisationnelles avec des trames de règlements-types, 

relatifs ¨ lô®laboration des documents structurants dôun SIS (SDACR86, RI, RO), et ce, quelle 

que soit sa catégorie. 

 

Préconisation n°2 :  

Elaborer au d®but du mandat de la gouvernance du SIS ou dans le cadre du projet dô®tablissement, 

un calendrier des réformes des documents structurants du SIS envisagées. Ce document aura pour 

but de sôinterroger sur la faisabilit® administrative des r®formes normatives poursuivies, de fixer 

des priorités et de les échelonner dans le temps. 

 

Préconisation n°3 : 

Continuer à élargir le réseau des juristes initiés par le CERISC, et écrire un guide des bonnes 

pratiques juridiques ¨ lôintention des SIS, diffusé via DataSDIS. 

  

                                                 
84 Catherine Thibierge. La densification normative, découverte dôun processus, éditions Mare et Martin, 2014, 1204 

p, ISBN-10 2849341134 
85 Rapport du Conseil dôEtat, étude annuelle 2016, Simplification et qualité du droit, La Documentation française ï 

Eric Doligé, La simplification des normes applicables aux collectivités territoriales. Mission parlementaire, 

Présidence de la République. 
86 Des travaux de rénovation et de modernisation du guide méthodologique du SDACR de nouvelle génération sont 

en cours au sein du Bureau de lôOrganisation et des Missions des services dôincendie et de secours de la DGSCGC. 
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Préconisation n°4 : 

Proc®der ¨ une ®tude dôimpact transversale (ex ante) au sein de lô®tablissement public, avant toute 

modification substantielle dôun document structurant. Lôobjectif de cette ®tude est de d®finir : la 

nature des difficultés à résoudre, les avantages et inconvénients des options possibles en fonction 

de lôobjectif poursuivi, lô®valuation détaillée des conséquences qui peuvent être raisonnablement 

attendues, la modification envisagée pour chaque groupement ou service du SIS. 

 

Préconisation n°5 :  

Alléger les règlements intérieurs des SIS en ne réécrivant pas les dispositions réglementaires 

prévues par la loi, le but étant de fixer un cadre moins rigide, laissant ainsi aux destinataires une 

part d'initiative. Le besoin de mise ¨ disposition dôinformations dans le cadre de lôaccessibilit® ¨ 

la loi ou aux règlements peut être obtenu par la mise en ligne (intranet) de fiches synthétiques 

non annexées au RI. 

 

Préconisation n°6 : 

Alléger les règlements intérieurs des SIS par lô®laboration dôinstruments de droit souple (chartes, 

guides de bonnes pratiques,é) dans certains domaines comme la communication, lôhygi¯ne et 

la s®curit®, le protocole,é (cf. Annexe 10). 

 

Préconisation n°7 : 

Proc®der ¨ une ®tude dôimpact transversale (ex post) au sein de lô®tablissement public apr¯s 

chaque modification substantielle dôun document structurant sous 6 mois ou 1 an. Associer cette 

démarche avec le Pilotage de la Performance Globale (PPG) et le Cadre dôAuto-évaluation de la 

Fonction publique (CAF), mis en îuvre par la DGSCGC, afin de partager les bonnes pratiques 

dans le cadre de lôam®lioration continue de ces documents. Abroger régulièrement les parties 

nôayant pas fait la preuve de leur utilit®. 

 

Préconisation n°8 : 

Développer au sein de la démarche du Pilotage de la Performance Globale (PPG) et du Cadre 

dôAuto-évaluation de la Fonction publique (CAF) des indicateurs statistiques afin dô®valuer au 

mieux la production normative des SIS87. 

 

Il nous semble important, ¨ ce stade de notre ®tude, de nous interroger sur lôeffectivité de la règle. 

Une règle, édictée sans que les utilisateurs ou destinataires ne soient consultés, pose la question 

du sens qui lui est donné et surtout de sa mise en application. 

 

Les instruments de droit souple permettent-ils de réduire la différence entre la prescription et la 

réalité des comportements ?  

                                                 
87 Ces indicateurs pourraient sôinspirer des travaux réalisés par le Conseil dôEtat dans son étude récente du 3 mai 

2018 visant à créer un tableau de bord des indicateurs de suivi de lôactivité normative. 
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2. LES INSTRUMENTS DE DROIT  SOUPLE DANS LES SIS : VERS 

UNE PLUS GRANDE FORCE NORMATIVE  ? 
 

Nous aborderons dans cette seconde partie, la validité du droit*  (sa force normative) et son lien 

avec lôeffectivit® (2.1). Puis nous analyserons les productions des SIS au travers des résultats de 

notre enquête, et tenterons de mettre en évidence un lien entre instruments de droit souple et 

effectivité (2.2), ce qui permettra de répondre à notre hypothèse et de formuler des 

propositions (2.3). 

 

2.1 Les différents pôles de la force normative. 
 

Quôune norme soit juridique ou non, cette dernière possède une force normative ayant une double 

dimension. Elle a un caractère potentiel et effectif qui sôaffirme dans le temps et surtout ¨ lôusage. 

Trop souvent assimilée au caract¯re obligatoire de lôoutil (2.1.1), elle ne se résume pas 

uniquement à cela. Définissant les comportements à adopter, elle est aussi très souvent associée 

à son caract¯re contraignant et ¨ la sanction susceptible de lôaccompagner en cas de non-respect 

(2.1.2). La norme puise aussi sa force dans lôeffet quôelle engendre sur les destinataires, appelé 

effectivité (2.1.3). La combinaison de ces diff®rents facteurs permet dôatteindre un certain degr® 

normatif88. 

 

2.1.1 La valeur normative de lôoutil : son caractère obligatoire. 
 

La norme juridique ne doit quôordonner, permettre ou interdire89. Elle émet donc un 

commandement pour orienter les conduites de ses destinataires. Si ce caract¯re obligatoire nô®tait 

pas marqu®, la r¯gle se r®sumerait ¨ un conseil laiss® ¨ la discr®tion de chacun. Côest ce caractère 

obligatoire qui démarque la norme juridique des autres (religieuses, morales, etc.). 

 

La définition la plus englobante du droit souple serait : « des règles dont la valeur normative 

serait limitée soit parce que les instruments qui les contiennent ne seraient pas juridiquement 

obligatoires, soit parce que les dispositions en cause, bien que figurant dans un instrument 

contraignant, ne cr®eraient pas dôobligation de droit positif, ou ne cr®eraient que des obligations 

peu contraignantes »90.  

 

On sait, depuis Kelsen, quôune norme nôest pas juridique par elle-même mais par son intégration 

au sein dôun ordre, un syst¯me hiérarchisé, o½ la validit® de la norme inf®rieure suppose quôelle 

soit en conformité avec la norme supérieure91. De plus, lôauteur différencie dans son îuvre le 

« Sein » et le « Sollen »*, côest-à-dire « lô°tre » et le « devoir être ». Ces deux notions permettent 

                                                 
88 Alain Pellet écrit « entre le droit et le fait il nôy a pas de seuil, il y a des « degrés normatifs », Le « bon droit » et 

lôivraie ï plaidoyer pour lôivraie, Paris, Pedone, 1984. 
89 Catherine Bergeal, Rédiger un texte normatif. Loi, d®cret, arr°t®, circulaireé, Paris, Berger-Levrault, 6ème éd., 

2008, 1790 p. 
90 Jean Salmon (Dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, Coll. Universités 

francophones, 2001, 1039 p. 
91 Hans Kelsen, Théorie pure du droit, trad. Charles Eisenmann, Paris, LGDJ, coll. La pensée juridique, 1999, 367 p. 
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dôencadrer une notion essentielle : la validité de la norme. « Dire quôune norme se rapportant ¨ 

la conduite dô°tres humains est valable, côest affirmer quôelle est obligatoire, que ces individus 

doivent se conduire de la faon quôelle pr®voit »92. Le droit souple heurte donc la cohérence du 

système. 

 

Le droit souple dit « mou » se caractériserait comme un instrument dépourvu de force obligatoire 

envers son destinataire. Lôoutil correspondrait ¨ une catégorie hétérogène, définie en opposition 

aux normes et aux sources du droit reconnues. Son caractère atypique et innovant, voire imprévu, 

priverait la r¯gle quôil contient de tout effet obligatoire. 

 

La production de ces outils aurait tendance à amener les acteurs vers des phénomènes 

dôautocontr¹le ou dôautor®glementation93. Accepté par la pratique et par les professionnels, ce 

droit serait plus adapté aux besoins, à leur évolution et serait un remède aux lourdeurs de la 

législation traditionnelle. 

 

Cependant, il est difficile de savoir si le manque de caractère obligatoire d®pend de lôoutil et/ou 

de la formulation utilisée. Ainsi, même dans un outil de droit dur, lôénoncé est étudié par le juge. 

Plus que la forme, côest surtout lôexistence dôun mod¯le de comportement plut¹t quôun ®tat de 

fait ou une considération qui est recherché94. Plus que la nature de lôoutil utilis®, côest lôintention 

de lôauteur et le contexte qui conf¯rent à la norme souple cette part de force à la technique 

« recommandatoire » comme nôimporte quelle norme juridique. 

 

De plus, la position de lôauteur fait varier la force de lôacte. Côest cette position qui fait passer 

lôacte de la description ¨ la prescription95. Côest une force contextuelle quôune autorit® lui 

imprime de manière intentionnelle. Ainsi, une mesure dôordre interne sign®e dôun DDSIS 

acquiert de fait, une valeur obligatoire même si cette dernière se veut être plutôt 

« recommandatoire ». 

 

2.1.2 La garantie normative de lôoutil : son caractère 

contraignant. 
 

Lôobjet des sanctions est de contraindre les personnes ¨ se conformer à la règle de droit, à les 

punir parce quôelles lôont transgressée ou à réparer le préjudice qui en a résulté. Ce caractère 

contraignant peut se caractériser par toute mesure, peine, réparation ou récompense, prise dans 

                                                 
92 Hans Kelsen, Théorie pure du droit, trad. Charles Eisenmann, Dalloz 2ème éd., Paris, 1962, p. 255. 
93 Selon la formule employée dans le rapport du Conseil dôEtat de 2001 sur les autorités administratives 

indépendantes, le but de la régulation « serait moins de qualifier des faits par rapport à des normes préétablies et 

dôaboutir au respect de celles-ci par la sanction, que de chercher par tous moyens à susciter des standards de 

comportement dictés par lôobservation attentive de la réalité et une capacité de réaction rapide et proportionnée 

aux déviances constatées ». 
94 Véronique Champeil-Desplats, « Nôest pas normatif qui peut. Lôexigence de normativité dans la jurisprudence du 

Conseil Constitutionnel », Cahiers du Conseil Constitutionnel n°21, dossier « La normativité », 2007. 
95 Voir la déclinaison des actes « locutoires », « illocutoires » et « perlocutoires » des actes de langage chez John 

Langshaw Austin, Quand dire, côest faire, trad. Gilles Lane, Paris, éd. du Seuil, 1991, 202 p. 
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le but dôassurer le respect dôune obligation juridique96. Elle est extérieure à la règle de droit et 

nécessite une tierce personne (le juge) entre elle et son destinataire. La sanction ne suffit pas à 

caractériser une règle de droit car elle nôest que le pendant dôune obligation. 

 

Seule la r¯gle de droit est sanctionn®e par lôautorit® publique. Cependant, aujourdôhui, des 

règlements alternatifs à la sanction juridique classique se développent. Les médiations et autres 

conciliations veulent être un évitement volontaire de la contrainte étatique*  (cf. infra 3.2.2). 

 

Le droit souple, dit « doux », se caractérise par une norme dont le non-respect nôentra´nerait 

aucune forme de sanction. Quel que soit « lôinstrumentum », la force contraignante y serait 

inexistante. Souvent les outils de droit « mou » sont donc « doux » au niveau de la force 

contraignante, mais ce nôest pas toujours le cas97. En effet, la force obligatoire dôune norme est 

de savoir si elle sôimpose aux destinataires, alors que la force contraignante désigne la manière 

dont elle sôimpose aux destinataires98, et précise la sanction en cas de non-respect de celle-ci par 

ces derniers. 

 

Enfin, la force contraignante nôest valable que sôil y a une r¯gle ¨ respecter, donc une force 

obligatoire. On peut donc considérer que le droit « doux » est une prolongation du droit « mou ». 

Seuls les mécanismes « recommandatoires », qui mettent en îuvre aussi la médiation ou la 

conciliation, seraient des outils de droit doux « purs »99. 

 

Si le droit souple ne peut être directement sanctionné, il peut être pris en compte dans une 

décision de sanction ou entraîner des conséquences défavorables sur un plan extra-juridique 

(dégradation de lôimage, r®probation des pairs ou autres sanctions sociales* ). Ainsi, son 

effectivité est considérablement renforcée par un effet quôon pourrait qualifier ç dôombre port®e » 

de la sanction100 (cf. infra 2.2.1). 

 

La reprise de la r®glementation au sein dôoutils innovants est une expression de la libert® dont 

dispose lôadministration dans lôexercice de son pouvoir d®cisionnel. Elle est libre, en effet, de 

choisir le niveau dôaction pertinent, même si celui-ci passe par un outil de droit souple. Ces outils 

sôins¯rent donc ¨ c¹t® de lôordonnancement juridique sans le modifier, mais pouvant cependant 

le compléter. 

 

                                                 
96 Alain Laquièze, « Sanction », in Denis Alland et Stéphane Rials (Dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 

Presses Universitaires de France - 2003, p. 1381. 
97 Lôarr°t CE, du 12 janvier 2005, req. nÁ256001, a validé la condamnation dôun praticien en relevant des 

manquements aux recommandations de la HAS et une méconnaissance de la nomenclature générale des actes 

professionnels. 
98 Catherine Thibierge, Le droit souple. Réflexion sur la texture du droit, op. cit. p. 610. 
99 Ainsi, dans le projet de loi « Justice du XXIème siècle » adopté définitivement le 12 octobre 2016, le gouvernement 

et le parlement ont décidé de promouvoir les MARC (Modes Amiables de Résolution des Conflits) en votant la 

tentative de conciliation conventionnelle obligatoire pour les litiges du quotidien de moins de 4000 euros. 
100 Tendance utilisée dans les pays anglo-saxons afin dôatteindre lôeffectivité des recommandations, le « name and 

shame » ou « sunshine regulation » consiste à mettre en lumière des pratiques contraires aux objectifs fixés. Dans 

ce cas, le grief est causé non par lôacte « recommandatoire » mais par lôeffet négatif sur la réputation des 

destinataires ne modifiant pas leurs comportements. 
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Le droit souple dit « flou » se caractérise par lôabsence de forme obligatoire dôune proposition 

normative. Dans ce cas, le « négotium », non-contraignant se trouve dans un acte juridique 

reconnu. Sa formulation est volontairement impr®cise et laisse donc une marge dôinterpr®tation 

de la norme* à son destinataire. Cette forme de droit souple est apparue avant lô®mergence 

dôoutils atypiques propres au droit « mou ». 

 

La Figure 10 ci-dessous permet ainsi de résumer les différents types de droit souple mentionnés 

supra. 

 

Figure 10 : Les différents types de droit souple 

 

Cependant, m°me sôil existe une ç prudence » normative dans son contenu, une règle juridique 

reste normative de par son « instrumentum »101. Ainsi, m°me Kelsen admet quôun acte valide au 

sein de la hiérarchie puisse avoir un contenu qui ne fait pas de lui une norme102. 

Ce ph®nom¯ne de droit flou a ®t® critiqu® par le Conseil dôEtat puis par le Conseil 

Constitutionnel. Ce dernier a rappel®  les principes de clart® de la loi, dôaccessibilit® et 

dôintelligibilit® de la norme. Le Conseil dôEtat a censuré les dispositions non-normatives et 

notamment celles purement déclaratoires103. 

 

2.1.3 La port®e normative de lôoutil : son effectivité. 
 

Les dictionnaires de droit d®finissent lôeffectivit® comme le « caract¯re dôune r¯gle de droit qui 

produit lôeffet voulu, qui est appliqu®e r®ellement »104.  D¯s lors, lôeffectivit® dôune norme repose, 

soit sur la conformité des comportements suivis par ses destinataires, soit sur la sanction 

prononcée contre ceux qui ne la respectent pas. 

Autrement dit, une norme juridique est effective si elle existe dans la réalité, si elle est appliquée 

dans les faits et parvient aux résultats souhaités. Cette définition est retenue par Jean Carbonnier 

qui d®crit lôeffectivit® comme « lôapplication effective » dôune r¯gle105. 

 

                                                 
101 Prosper Weil, « Vers une normativité en droit international », revue générale de droit international public 1982, 

p. 8. 
102 Hans Kelsen, Théorie pure du droit, op. cit. p. 71. 
103 Cour de Cassation, 21 avril 2005, « loi dôorientation et de programme pour lôavenir de lôécole », n°2005-512. 
104 Gérard Cornu, Vocabulaire juridique, 12ème éd., P.U.F., 2018, « effectivité ». 
105 Jean Carbonnier, « Effectivité et ineffectivité de la règle de droit », article cité, p. 3; Id. 
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Selon François Rangeon106, « lôeffectivit® qui mesure les écarts entre le droit et son application, 

tend alors ¨ se confondre avec lôefficacit® qui permet dô®valuer les r®sultats et les effets sociaux 

du droit, et avec lôefficience qui consiste ¨ v®rifier que les objectifs assignés à la règle de droit 

ont été atteints au meilleur coût »107. 

Lôeffectivit® dôune norme d®pend donc de son application au sens large, côest-à-dire de son 

respect par les individus ¨ qui elle est destin®e ou, en cas dôinobservation, du prononc® dôune 

sanction ¨ lôencontre de celui qui lôa viol®e. Ainsi, Jean-François Perrin108, ¨ lôissue de ses 

recherches men®es sur le port de la ceinture de s®curit®, a montr® que lôeffectivit® est li®e dôune 

part, au comportement calqué sur ce que prescrit la r¯gle, et dôautre part, sur la survenance de la 

sanction109. 

 

Comme nous lôavons évoqué précédemment, la sanction ne fait pas lôeffectivit® de la norme. 

Dôautres m®canismes peuvent °tre avanc®s : le consensus qui entoure la règle (conditions dans 

lesquelles cette derni¯re a ®t® adopt®e), lôattente que peut en avoir la soci®t®, son acceptation 

sociale* . Une règle de droit a beau être insérée dans lôordre juridique, °tre adopt®e dans les 

conditions réglementaires de forme et de procédure, sa capacité à modifier les comportements 

nôen est pas pour autant assur®e. 

 

Selon le rapport du Conseil dôEtat de 2013, lôeffectivit® du droit souple est indiscutable. Nô®tant 

pas contraignant, le droit souple ne peut sôimposer que sôil suscite une dynamique en sa faveur 

parmi ses destinataires. Cette dynamique peut être forte lorsque le droit souple acquiert un 

caractère de standard110. 

 

Au contraire, lôeffectivit® du droit souple est fragilis®e lorsque lôattention ¨ sa mise en îuvre, 

notamment sa publication111 et son évaluation, sont insuffisantes. Les recommandations de la 

Haute Autorité de Santé (HAS), si leur cr®dibilit® scientifique nôest pas contest®e, ne sont pas 

toujours connues par les professionnels de santé112. N®anmoins, la prise en compte de lôeffectivit® 

engendre une amélioration de la réactivité dans tous les domaines, afin de corriger certaines 

imperfections et ainsi sôadapter au contexte dans le but dôajuster au mieux les r¯gles (principe de 

lôam®lioration continue). 

 

                                                 
106 Franois Rangeon est professeur de science politique ¨ lôuniversit® de Picardie Jule Vernes. 
107 François Rangeon, Réflexion sur lôeffectivité du droit, in CURAPP, Les usages sociaux du droit, Paris, PUF, 

1989, p. 127. 
108 Jean-François Perrin est avocat et professeur ¨ la facult® de droit de lôuniversit® de Gen¯ve.  
109 Jean-François Perrin, « Lôeffectivité de lôordonnance du 10 mars 1975 », in Charles A. Morand, Jean-François 

Perrin, Christian-Nils Robert et Robert Roth, Le port obligatoire de la ceinture de sécurité. Hypothèses et données 

pour lôétude des effets dôune norme, Genève : CETEL, Université de Genève, 1977, p. 38. 
110 Standard : référence commune dont on peut sôécarter en cas de besoin, et qui apparaît comme préférable à la règle 

générale et contraignante. 
111 CE, 3 mars 1993, Comité central d'entreprise de la Société d'Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes 

(SEITA), n°132993. 
112 Entretien avec le Dr Jean-Marc Philippe, conseiller médical du Directeur Général de la Santé pour les urgences 

et la sécurité sanitaire, le 14 mars 2018. 
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Enfin, les outils de droit souple se doivent dô°tre l®gitimes afin de permettre dôinfluencer 

correctement les comportements en dehors du cadre juridique. Pour cela, il est nécessaire avant 

tout que les auteurs restent dans le cadre de leur compétence. 

Cette légitimité est dépendante aussi des conditions dô®laboration des outils utilis®s, notamment 

de la transparence et de lôimplication des destinataires. Dans tous les cas, les outils de droit souple 

ne doivent pas °tre un moyen de contourner les d®lib®rations de lô®tablissement et les 

compétences des instances paritaires. Il ne faut pas non plus, que ces outils empiètent sur des 

prérogatives partagées (sauf dans le cadre de contrat-type ou de convention) ou incombant à une 

autre autorité publique. 

 

2.2 Les instruments de droit souple, garants de lôeffectivité dans les SIS ? 
 

Considérés comme plus réactifs, plus adaptés au réel113 en intégrant des dimensions 

économiques, politiques ou techniques, les outils de droit souple montrent souvent des effets de 

droit par la réception et lôadh®sion de leurs destinataires (2.2.1). Cette reconnaissance 

« dôefficacit® de la norme* » tient ̈  la mise en îuvre de m®canismes m°lant ®motion et libre-

arbitre (2.2.2). Sa mise en îuvre au côté du droit « dur », oblige donc lô®tablissement ¨ muter 

vers une nouvelle forme de management et de gouvernance (2.2.3). 

 

2.2.1 La réception du droit souple par ses destinataires. 
 

Le droit souple serait légitime, en théorie, par son application pratique et son effectivité. En effet, 

il ne repose pas sur une volont® unilat®rale de lôEtat ou de lôAdministration, mais surtout sur un 

consentement préalable des destinataires. Ces derniers sont souvent associés en amont, dans le 

cadre de son élaboration ou de sa négociation. 

Mais comme nous lôavons montr® dans le paragraphe pr®c®dent, m°me si ç ce qui est voulu est 

mieux vécu et mieux suivi que ce qui est imposé »114, il nous faut démontrer quôun outil extérieur 

au monde juridique est susceptible dô°tre accueilli favorablement par ses destinataires afin de se 

lôapproprier, et surtout de lôutiliser pour modifier leurs comportements de la manière attendue 

dans les faits. 

 

Pour ce faire, nous prendrons lôexemple de la s®curit® routière. Il est aujourdôhui prouv® que la 

combinaison entre la règle de droit dur (programme de répression policière), et des outils de droit 

souple (symbolis®s par les nombreuses campagnes de pr®vention) fait preuve dôune r®elle 

effectivité. Dans ce cas, ni le caractère obligatoire, ni la sanction qui y est associée nôest la seule 

déterminante dans le résultat obtenu. 

Cet exemple est dôautant plus probant quôautour de ces deux grands p¹les que sont la r®pression 

et la prévention, la densification normative évoquée par Catherine Thibierge (cf. supra 1.1.2) a 

produit de nouvelles normes dites « invisibles ». Ainsi, ne pas mettre sa ceinture de sécurité 

                                                 
113 Jean Michel Jacquet, L'émergence du droit souple (ou le droit « réel » dépassé par son double), in études à la 

mémoire du Professeur Bruno Oppetit, Litec, 2009, p. 331-348. 
114 Acte du colloque « Le droit souple » du 27 mars 2008, organisé par lôassociation Henri Capitant, Cécile Pérès, 

La réception du droit souple par les destinataires. 
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entraîne aujourdôhui un signal sonore désagréable dans lôhabitacle, voire une impossibilité de 

démarrer son véhicule. 

 

Transgresser la r¯gle est toujours un choix bas® sur lô®motion et la raison, m°me si dôautres 

ressorts peuvent aussi entrer en jeu (politiques, sociologiques, économiques ou moraux). Ainsi, 

la sanction du droit dur repose sur la peur quôelle inspire (peur de la sanction, de la contrainte 

sociale*  ou honte quôelle g®n¯re). 

 

De son c¹t®, lôadh®sion aux recommandations des outils de droit souple nôest pas bas®e sur des 

choix purement rationnels. Sans la pr®sence dôune « épée de Damoclès », le destinataire peut 

éprouver de la honte, de la culpabilité ou de lôembarras lorsquôil nôoriente pas son comportement 

vers celui qui est sugg®r®. Ces ®motions seraient dôautant plus pr®gnantes que le groupe 

respectant cette norme « recommandatoire » serait important et propre à « mépriser » le violateur 

de la norme115. 

Si lôoutil de droit souple mis en îuvre ne reoit pas dôeffet juridique obligatoire de la part du 

juge (cf. infra 3.1.2), les destinataires sont donc libres de sôen d®tourner, et leur adh®sion sôappuie 

sur de multiples ressorts émotionnels. Parmi ceux-ci, nous pouvons tout dôabord citer la légitimité 

et le prestige de son auteur renforcés par lôacte de langage employé116. Cette notion est dôautant 

plus forte que les outils de droit souple font appel ¨ lôappr®ciation plut¹t quô¨ lôimp®rativit®. Une 

recommandation voit son effet décuplé par la légitimité de son émetteur et le contexte spécifique 

de son émission. Celui-ci est renforcé par le comportement exemplaire que lôauteur peut associer 

dans la mise en îuvre du comportement prescrit. 

Ensuite, côest lôexpertise de lôauteur qui peut donner son effectivit® ¨ lôoutil de droit souple. 

Prenons comme exemple les recommandations émises par la HAS. Ces dernières ont valeur de 

« données acquises de la science », issues du code de déontologie des médecins117. 

 

Une autre technique, moins légitime à nos yeux, consiste à formuler ces recommandations 

comme des actes obligatoires ou contraignants, ou donner à leur élaboration suffisamment de 

solennité pour les rendre « impressionnants ». On peut à ce titre signaler la déclaration de Rio 

(sur lôenvironnement)118 et celle de Bologne (sur lô®ducation)119. « Tout acte informel met ainsi 

en place une apparence de pouvoir, un simulacre de commandement que peu dôadministr®s sont 

à même de contester au nom de la réalité de leurs droits »120. 

                                                 
115 Selon Pierre Bourdieu (sociologue français, considéré comme l'un des sociologues les plus importants de la 

seconde moitié du XXème siècle), le conformisme non rationnel serait mieux accepté par le groupe que le 

conformisme intéressé. 
116 John Langshaw Austin, Quand dire, côest faire, op. cit. 
117 Article 32 du Code de déontologie. 
118 La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le d®veloppement sôest r®unie à Rio de Janeiro du 3 au 

14 juin 1992. 
119 La Déclaration de Bologne, signée en 1999 par les ministres en charge de lôenseignement supérieur de 29 pays 

du continent européen, est ¨ lôorigine du processus de convergence des syst¯mes dôenseignement supérieur des 

pays européens. 
120 Christophe Chabrot, «La charte européenne des droits de lôhomme dans la ville : un exemple dôacte ç pré-

juridique »?», Revue de Droit Public, 2007, p. 355 et suivantes. 
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La peur de la sanction, m°me si elle nôest pas pr®sente dans les outils de droit souple, peut revêtir 

dôautres formes bien plus complexes, qualifiées de pression121. Citons par exemple, lôapparition 

depuis 2010 dôimages dissuasives sur les paquets de cigarettes renforant les messages de 

prévention122 par un impact émotionnel. Citons aussi certaines pressions économiques exercées 

de manière indirecte sur des industriels « priés » de trier leurs déchets, mais qui ne souhaitent pas 

adhérer à cette recommandation123. 

Enfin, nous aborderons brièvement le « naming and shaming » ou « sunshine regulation » qui, 

par le sentiment de honte de voir un comportement d®viant mis en avant, renforce lôeffectivit® 

de la recommandation. Dans ce cas, lôeffet incitatif et donc lôeffectivit® de la norme de droit 

souple, sont donc obtenus par lôeffet dissuasif plus que par la communication autour de lôacte. 

 

En dehors de ces mécanismes basés sur les émotions, certains psychologues sociaux ont montré 

que certaines techniques, utilisées aussi dans le marketing, permettent de faire adhérer les 

destinataires de la norme, tout en leur laissant croire quôils en d®tiennent le libre-arbitre. Souvent 

considérées comme des techniques de manipulation, ces dernières ne seront pas développées dans 

ce mémoire. 

 

Lôimpact des outils de droit souple peut °tre dôautant plus fort quôils sont plac®s dans des 

stratégies persuasives faisant habilement appel aux émotions, voire à des techniques de 

manipulation. Cependant, le recours à certaines de ces techniques est hautement discutable, 

notamment si elles ont recours à la tromperie ou au leurre dans la mesure où elles risquent de 

sôav®rer contraires aux principes constitutionnels. 

 

Si lôadh®sion aux techniques ç recommandatoires » paraît ®vidente, il semble utile dôenvisager 

désormais comment évaluer des effets de droit ne reposant pas sur une norme obligatoire. 

 

2.2.2 Comment mesurer lôeffectivit® des outils de droit souple ? 
 

Chercher ¨ d®finir les effets des outils de droit souple est aussi difficile que dôessayer dôen donner 

une définition large mais précise ou que de dissocier la forme de ces outils de leurs contenus124. 

Cependant, la mise en place dôune gradation selon diff®rents axes est possible, et résumée dans 

le tableau ci-après : 
  

                                                 
121 Alexandre Flückiger, « Pourquoi respectons-nous la soft law ? Le rôle des émotions et des techniques de 

manipulation », Revue européenne des sciences sociales, 2009/2 (XLVII), p. 73-103. 
122 Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux modalités d'inscription des avertissements de caractère sanitaire sur les unités 

de conditionnement des produits du tabac. 
123 Article 1522 du Code général des impôts : les collectivités locales disposent de la possibilité de mettre en place 

une tarification incitative dans le cadre de la TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères). 
124 Pascale Deumier, Saisir le droit souple par sa définition ou par ses effets, in Le droit souple, étude annuelle du 

Conseil dôEtat, La documentation française, 2013, p. 247 ï 255. 
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Registre dôactions 

utilisées 

Ressort sur lequel sôappuie la 

recommandation 

Forme de réception par 

le droit dur 

Fonction assurée par 

lôeffet produit 

Programmatoire Désapprobation Délégation Définition 

Indicatif Adhésion Homologation Suppléance 

Incitatif Incitation Habilitation Adaptation 

Proposé Pédagogie Sanction Coordination 

Accepté Confiance  Correction 

Engagé Obéissance  Coopération 

Recommandé   Régulation 

Fortement 

recommandé 
   

 

Ainsi, la littérature consultée propose une échelle de normativité125, graduée de un à six, des 

outils de droit souple employés en fonction de leur portée obligatoire (cf. Figure 11). 

 

Figure 11 : Echelle de normativité graduée selon Yvan Loufrani126 

(Source : Une intelligence normative au service du management, page 6) 

 

Le plus difficile cependant reste à saisir les effets produits. Il faut tout dôabord différencier les 

effets relevant uniquement du droit souple de ceux engendrés par lôautorit® de lôauteur de la 

norme. En effet, cette conjonction entre lôoutil et lôautorit® ®mettrice rend difficile la tentative 

dôisoler lôeffet de la force mat®rielle (le standard) et celui de la source formelle (la 

recommandation).  

 

Cet ®cueil est dôautant plus vrai lorsque la norme dure reprend une norme souple préexistante 

(cf. infra 3.1.2). Son effet ne porte plus alors aucune incertitude, et son homologation devra être 

mise en balance avec la rigidification quôelle entra´nera. Il en est de même lorsque le juge rend 

                                                 
125 Yvan Loufrani, Droit du travail - Outils et méthodes de management - Tome 2 : Réglementation sociale de 

lôentreprise. Aspects négociés (Accords, conventions collectives et contrat de travail), EMS, 2014, p. 11. 
126 Yvan Loufrani est juriste (droit social, systèmes et structures politiques), et Docteur en Sciences de Gestion. 
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contraignant une recommandation émise (cf. infra 3.1.2). Dans ce cas, il est toujours difficile 

ensuite de savoir si côest la force obligatoire initiale qui a entraîné la force contraignante, ou si la 

sanction imposée par le juge a rendu obligatoire la recommandation. 

 

Nous le voyons, il faut donc sôattarder sur tous les effets produits en dehors de toute contrainte 

par des phénomènes comme : lôimitation, le suivisme, la recherche dôun int®r°t, la confiance dans 

une proposition technique, la crainte pour la r®putation, lôinsertion dans un groupe, lôimage de 

marque, le respect dôune autorit® morale ou dôune expertise, la vigilance assur®e par les autres 

membres du groupe. 

 

Force est de constater que la littérature parle de cette effectivité, mais que cette dernière est 

beaucoup plus difficile à démontrer ou à mesurer. En effet, côest dans le choix de lôoutil utilis® 

que lôeffectivit® est espérée plutôt que mesurée à postériori. Et pour cause, les instruments 

permettant de mesurer la force normative sont essentiellement juridiques, et ne conviennent pas 

au droit souple. Le poids de lôoutil sur le comportement des destinataires et sur celui du juge, 

comme ®l®ment de persuasion, dôappr®ciation ou de sanction, est sujet ¨ variation. Côest cette 

dernière qui permet de mesurer la liberté de comportement réellement laissée aux destinataires. 

Le potentiel dôeffets produits ne d®pend pas uniquement, ni de la cat®gorie de lôoutil de droit 

souple utilisé, ni de sa forme, ni de son auteur (même si ce dernier influera différemment selon 

quôil est une autorit® publique ou priv®e, politique ou experte, selon sa position de monopole ou 

non, de son pouvoir de sanction et de décision). 

 

Quant aux destinataires, ce sont eux les véritables « variables » de mesure des effets de droit 

produits. Il serait pertinent de sôattarder sur lôefficacit® produite sur un individu pris isolément, 

sur un groupe constitué ou sur lôensemble de lô®tablissement. De m°me, la distinction devrait 

sôop®rer entre les agents du SIS et ses cadres (dirigeants ou intermédiaires). Il serait aussi utile 

de mesurer leur adhésion à lôoutil mis en îuvre (supposée ou avérée) et à leur engagement à la 

respecter (dans la durée notamment).  

 

Lorsque les comportements « recommandés » ou « prescrits » ne seront pas suivis, il sera 

nécessaire et intéressant, comme pour le standard commercial, dôen appr®cier les causes, souvent 

au regard de circonstances spécifiques ou particulières. Il faudra notamment, sôattarder 

particuli¯rement sur la connaissance quôont les destinataires des recommandations en vigueur au 

sein du SIS (et pas simplement sur leur publication effective ou pas). En effet, la diversité des 

outils de droit souple, leur discordance possible et leur confrontation avec les outils de droit dur 

traditionnels, peuvent relativiser les effets produits.  

 

Comme nous lôavons vu, les effets du droit souple sont donc une savante alchimie entre le 

contenu (négotium) et lôoutil utilis® (instrumentum). Lôappréciation des dits effets reste difficile 

à mesurer pour le SIS qui le met en îuvre. Loin du Pilotage de la Performance Globale (PPG) et 

du Cadre dôAuto-évaluation de la Fonction publique (CAF), « tenter de saisir le droit souple, 

côest aussi accepter sa part dôinsaisissable127. » 

                                                 
127 Pascale Deumier, Ibidem, p. 255. 
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Nous avons demandé aux SIS enquêtés, 

quels types de documents ils avaient mis 

en place. La Figure 12 ci-contre, montre 

que les doctrines départementales et les 

chartes occupent plus de la moitié des 

documents de droit souple réalisés. Les 

guides de recommandations, de bonnes 

pratiques et de bonnes conduites occupent 

également plus dôun tiers de ces 

documents. 

 

A la question « dans quel domaine avez-

vous mis en place ces documents », la 

majorité des SIS a r®pondu lôop®rationnel 

(cf. Figure 13). Puis, à égalité, les 

ressources humaines et le domaine de 

lôhygi¯ne et de la sécurité. Ces résultats 

sont quasi-identiques pour les SIS qui 

souhaitent mettre en place des documents 

plus souples que les règlements 

classiques. A noter que le domaine de la 

communication, avec 7%, est en plein 

essor (chartes ou guides de bonnes 

pratiques à destination des utilisateurs des 

réseaux sociaux, charte de navigation 

Internet,é). 

 

Les documents les plus cités par les SIS (cf. Figure 14) sont les fiches opérationnelles, les 

procédures et protocoles. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Nuage de mots sur les autres documents mis en place et leurs autres domaines d'utilisation 

 

A la question « dans quel domaine avez-vous mis en place ces documents ? », ce sont les 

domaines juridiques, de management, de prévention et de communication avec internet qui sont 

les plus cités. Cela conforte lôid®e que les domaines de la communication et dôinternet peuvent 

être extraits des documents de droit dur comme le RI (cf. Annexe 10). La communication au sein 

des SIS, domaine émergeant avec internet et les réseaux sociaux, est traitée sur lôaspect 

Figure 12 : Types de documents de droit souple mis en place au sein 

des SIS 

Figure 13 : Domaine d'utilisation du droit souple au sein des SIS 
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« recommandatoire è avec des guides de bonnes pratiques et des proc®dures permettant dôavoir 

des comportements en ad®quation avec les valeurs et lô®thique du milieu ç sapeurs-pompiers ». 

Le domaine du management semble lui aussi faire appel à des documents, plus souples que les 

traditionnels règlements. Peut-être est-il plus simple de recommander que dôordonner, car tout 

écart à un ordre doit être sanctionné (cf. infra 2.2.3). Hors peu de SIS engagent des procédures 

disciplinaires envers leurs personnels pour des fautes sans gravité. En effet, « lôadministration 

dans son ensemble, est plutôt réticente à entrer dans le domaine disciplinaire suite à un 

manquement de règlement. »128 

 

A ce stade de notre étude, il est intéressant de sôinterroger sur lôutilit® des documents de droit 

souple, alors que nous lôavons vu pr®c®demment, les SIS sont des machines à produire de la 

norme « dure ». 

 

Nous avons demandé aux SIS enquêtés, « pour quelles raisons avez-vous mis en place ces types 

de documents ? ». 

La grande majorité des réponses (cf. Figure 15) indique que les documents de droit souple mis 

en place favorisent les changements comportementaux et donc, permettent dôam®liorer sa mise 

en îuvre. Dôautre part, pour les SIS ayant répondu, ces documents améliorent la réactivité dans 

les mises à jour, permettent une adaptation plus réaliste aux conditions de réalisation des actions 

péri-opérationnelles, et enfin améliorent lôefficacit® du contenu. 

 

Figure 15 : Raisons de mise en place dôoutils de droit souple 

 

Les SIS enquêtés ont été interrogés sur le procédé utilisé pour mettre en place les documents de 

droit souple. Par proc®d®, nous entendons la m®thode manag®riale qui permet, dôune part de 

produire le document, et dôautre part de le faire respecter. 

                                                 
128 Entretien téléphonique avec M. Mustafa Moujahid, service juridique du SDIS 74, le mardi 4 septembre 2018. 

Ils permettent d'alléger les documents structurants du

SDIS.

Ils n'augmentent pas l'insécurité juridique du SDIS.

Ils permettent d'avoir plus de réactivité et des règles

adaptées aux réalités.

Ils permettent d'améliorer l'efficacité dans leur mise en

oeuvre.

Ils favorisent les changements comportementaux.

Ils permettent d'accorder un droit à l'erreur à

l'utilisateur.

56%

79%

90%

90%

77%

28%

44%

21%

10%

10%

23%

72%

Pas d'accord ou Plutôt pas d'accordD'accord ou Plutôt d'accord
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Que ce soit pour ceux voulant mettre en place 

ces documents, ou pour ceux lôayant d®j¨ 

réalisé, le pourcentage de réponses est 

identique. 

Ce sont les modes collaboratifs et participatifs 

qui recueillent près de 80% des réponses 

contre une moyenne de 20% environ qui 

utilisent un mode directif (cf. Figure 16). Ce 

dernier, ¨ lôoppos® des deux autres, nôassocie 

pas les destinataires et est réalisé de manière 

unilatérale avec peu de concertation. 

 

72% des SIS ont sollicité les destinataires afin de définir 

ensemble soit le contenu soit la port®e de lôoutil de droit 

souple utilisé. 

Les résultats des diagrammes précédents sont en 

adéquation avec ces résultats. Ces documents de droit 

souple sont reconnus comme favorisant les changements 

de comportements de manière effective et efficace par 

lôadh®sion des personnels destinataires. Le mode 

participatif, plus quôune adhésion, crée une appropriation 

du document par ses destinataires, ce qui renforce son 

effectivité. 

La Figure 17 montre que la concertation et le travail de 

groupe, en mode conduite de projet ou sous forme de 

séminaire, sont les principaux modes de concertation utilisés afin de faire adhérer les personnels 

destinataires. Ces procédés sont utilisés par près de 64% des SIS enquêtés. 

 

Ces procédés managériaux permettent de communiquer efficacement sur les projets et leurs 

objectifs en informant de manière pédagogique. Ils permettent également de concerter les 

différents acteurs dans la recherche dôun consensus (en amont), les impliquant ainsi à la démarche 

visant à faire accepter à minima et adhérer si possible au projet. 

Enfin, ils permettent dôaccompagner la mise en îuvre en assurant le suivi du projet, en r®pondant 

aux problèmes relevés et en communiquant sur les effets produits. 

 

Pour seulement 3% des SIS enquêtés, les résultats sont décevants alors que pour 97% dôentre 

eux, les résultats sont soit plutôt favorables (92%), soit très favorables (5%).  

Ces r®sultats sont issus dôune analyse subjective des personnes ayant r®pondu, car lôintitulé de la 

question était « selon vous, les résultats concernant lôapplication du ou des documents sonté ». 

Il est ainsi fait appel au ressenti des d®cideurs plus quôaux faits. 

Pour 87% des SIS ayant mis en place des instruments de droit souple, les résultats sont très 

difficilement mesurables. En effet, une grande majorit® nôa pas mis en place dôindicateurs de 

suivi, et les retours utilisateurs sont aléatoires. 

 

18%

41%

41%
Mode directif

Mode participatif

Mode collaboratif

Figure 16 : Mode de mise en place des outils de droit 

souple 

Figure 17 : Comment fédérer autour de la 

mise en îuvre dôoutils de droit souple 
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Des comit®s de suivi de ces documents ont ®t® mis en îuvre par seulement 23% des SIS les ayant 

mis en place. Lôabsence dôindicateurs ne permet pas de se baser sur des faits et de livrer une 

analyse fiable et pertinente. 

La Figure 18 montre que les outils de droit 

souple sont davantage respectés par les 

utilisateurs, tout en étant rapides et faciles 

à produire. En effet, leur élaboration 

contourne les procédures normatives 

classiques de lô®tablissement, souvent 

considérées comme lourdes et fastidieuses 

(passage devant les instances,é). Il faut 

toutefois relativiser ces résultats dans le 

temps puisque certains SIS nous ont 

affirmé que ces procédures étaient parfois 

« reprises en main » par les instances 

paritaires de lô®tablissement, rajoutant de 

fait de la « lourdeur » ¨ lô®laboration ou 

lors des mises à jour. 

 

Si mesurer les effets en droit, r®sultant de lôutilisation des outils de droit souple, semble parfois 

hasardeux ou délicat, ces derniers engendrent sur le long terme des effets managériaux 

secondaires. Ce changement de posture managériale est, selon nous, aussi important à envisager. 

 

2.2.3 Intelligence normative : vers un management tolérant le 

droit ¨ lôerreur, lôexp®rimentation et la prospective ? 
 

Les SIS interrogés, dans 82% des réponses, considèrent ces outils comme étant non contraignant 

(pas de sanction administrative pr®vue) et tol¯rent pour leurs agents un droit ¨ lôerreur en cas de 

non-respect de ces outils. On peut noter quôune distinction sôop¯re entre lôerreur et la faute, 

notamment si cette dernière est volontaire. 

 

Ceci permet ¨ lô®tablissement de recentrer 

son fonctionnement autour de valeurs 

incontournables quôil considère comme ne 

pouvant être remises en cause (donc 

soumises à sanctions). 

 

Selon Marc Riedel129, « ce qui nôest pas 

strictement autorisé est interdit » 

(cf. Figure 19). Cette affirmation induit 

une dynamique dôuniformisation réduisant 

les champs à « ce qui est autorisé ». 

                                                 
129 Marc Riedel est sapeur-pompier volontaire, enseignant ¨ lôEcole des Arts et Métiers de Cluny (71) et intervenant 

¨ lôENSOSP. 

Figure 19 : Comment penser le contrôle avec une rationalité limitée 

Figure 18 : Principales conclusions des comités de suivi de mise en 

îuvre des outils de droit souple 
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Cela entraîne une banalisation des sanctions, une perte de sens pour les bénéficiaires liée à un 

écart important entre le prescrit et le réel. 

 

Au contraire, lôaffirmation « ce qui nôest strictement interdit est autorisé » permet une capacité 

dôinitiative, la sauvegarde du sens, une dynamique de diversification et dôinnovation. De plus, 

par le maintien dôune sanction exemplaire proportionn®e en cas de malveillance, le r¹le du 

manager est légitimé par son rôle de « gardien » des fondamentaux. 

Attention, il nôest pas question ici de remettre en question lôexistence des r¯glements qui r®gissent 

nos établissements publics. 

 

Pour Jean-Daniel Reynaud130, il nôy a pas de soci®t®s sans r¯gles et ces r¯gles sont des contraintes 

qui sôimposent de lôext®rieur aux individus. Toutefois, « le maintien de la règle ne résulte donc 

pas seulement de l'efficacité des sanctions qui lui sont liées. Il suppose l'adhésion des individus 

qui contribuent, par le fait qu'ils se saisissent de la règle, à lui donner consistance et force, dans 

un processus qui s'auto-entretient. » 

 

Aujourdôhui en effet, les SIS sont devenus, ¨ lôinstar de nombreuses entreprises, des 

établissements dans lesquels les procédures, les descriptions de postes et les objectifs sont 

pléthore. Ces outils ont été conçus pour aider le manager à assumer sa principale 

contribution : prescrire ce qui doit être fait par ses collaborateurs et contrôler le respect des 

consignes. Mais si ces outils sont bien adaptés à un environnement stable et prévisible, ils 

s'avèrent relativement inefficaces dans un monde en perpétuel changement. 

Ils favorisent au fur et à mesure le cloisonnement, et fractionnent le relationnel. Tout ceci se fait 

au détriment de la transversalité entre les acteurs, et souvent de la cohésion. 

 

La mise en îuvre dôoutils de droit souple, et la latitude quôils permettent afin dôatteindre 

lôobjectif, ont donc aussi un but : celui « dô®largir le champ des possibles » dans les domaines où 

lôon souhaite recommander plut¹t quôobliger. 

 

Les SIS se retrouvent donc confrontés à une multitude de normes. Cette nouvelle conception de 

lôenvironnement oblige la mise en place dôune intelligence juridique. Cette derni¯re est d®finie 

comme « lôensemble des techniques et des moyens permettant à un acteur de connaître 

lôenvironnement juridique dont il est titulaire, dôen anticiper les ®volutions, dôagir sur son 

évolution et de pouvoir utiliser les instruments juridiques disponibles pour réaliser ses 

objectifs. »131 

 

                                                 
130 Jean-Daniel Reynaud est un universitaire français. Il a été professeur de sociologie du travail au Conservatoire 

National des Arts et Métiers (1959-1994) et directeur de la revue française de sociologie (1985-1993). Il est 

également cofondateur de la revue Sociologie du travail et créateur du laboratoire de sociologie du travail et des 

relations professionnelles au Conservatoire des Arts et Métiers (1969). 
131 Bertrand Warusfel, « Les stratégies juridiques et concurrence normative : opportunités et limites d'une 

interaction complexe », in A. Masson (dir.) Les stratégies juridiques des entreprises, éditions Larcier, Bruxelles, 

2009. 
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Ainsi comme le préconise le Conseil dôEtat, il faut « fonder une nouvelle approche intelligente 

de la norme » que nous appellerons « intelligence normative »132. Pour cela, il faudra donc 

développer un management basé sur les règles (droit dur) et sur les valeurs (droit souple). Cette 

compl®mentarit® permet de mettre en îuvre une gouvernance avec plus de souplesse autour de 

principes essentiels (cf. Figure 20), sorte dôapplication normative du principe ®nonc® par Marc 

Riedel supra. 

 

Figure 20 : La double échelle obligatoire et contraignante selon Catherine Thibierge133 

 

On peut alors, de manière simplifiée, définir un management de lôorganisation des SIS basé 

autour de deux piliers : le management par la règle et le management par la valeur comme résumé 

dans le tableau ci-après : 

 Management par les règles Management par les valeurs 

Type de droit Droit dur Droit souple 

Finalité Conformité, respect Cohésion, cohérence 

Contenu Précis Généraliste 

Elaboration Longue et procédurale Rapide et agile 

Portée Activité, savoir, savoir faire Comportement, savoir être, état 

dôesprit 

Utilisation  Formelle Informelle 

Impact sur les 

relations 

Opposition, lutte dôinfluence Collaboration, fédération 

Posture de la 

gouvernance 

Prescripteur, contrôleur Fédérateur, coach 

                                                 
132 Conseil dôEtat - Etude annuelle 2013 : le droit souple. Paris, la Documentation française, 2013, p. 285. 
133 Catherine Thibierge, « Droit souple, réflexion sur les textures du droit » RTD Civ. 2003, p. 617. 
































































































































































